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ARTICLE 49
ETAT B

Mission « OQutre-mer »

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)
Programmes + -
Emploi outre-mer 0 1 000 000
Conditions de vie outre-mer 1 000 000 0
TOTAUX 1 000 000 1000 000
SOLDE 0

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de renforcer les subventions dans le domaine de la culture, jeunesse et
sport.

Ces subventions visent notamment a soutenir la production et la diffusion artistique et culturelle.
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Par ailleurs, elles soutiennent des projets éducatifs favorisant I’ autonomie, lamobilité, la
citoyenneté et |’ insertion sociale et professionnelle des jeunes ultramarins.

Pour respecter les régles de recevabilité financiére imposeées par |’ article 40 de la Constitution,
I’ amendement propose les mouvements de crédits suivants :

- Une augmentation de 1 000 000 euros des autorisations d’ engagement (AE) et crédits de paiement
(CP) del’action 4 « Sanitaire, social, culture jeunesse et sport » du programme 123 « Conditions de
vie Outre-mer » de lamission « Outre- mer ».

- Une diminution de 1 000 000 euros des AE et CP de |’ action 1 « Soutien aux entreprises » du
programme 138 « Emploi Outre-mer » de lamission « Outre-mer » ;

Néanmoins, I"intention de cet amendement n’ étant pas de réduire les moyens affectés a ce
programme, le groupe Ecologiste et Social appelle le Gouvernement alever le gage.
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